
 

 

 

 

 

 

 

 

Protocole de réanimation simplifié de la COVID-19 

Pour tous milieux de soins prenant en charge des usagers hors des hôpitaux 

 

 

Contexte : 

1- Le présent protocole a été créé pour uniformiser la réanimation cardio-respiratoire dans le 

contexte pandémique dans tous les milieux de soins prenant en charge des usagers hors des 

hôpitaux avec soins physiques aigus. Ceci inclut les centres d’hébergement et de soins de 

longue durée, les cliniques externes, les résidences privées pour aînés, les cliniques désignées 

d’évaluation, les unités de psychiatrie et autre milieu de soins. 

2- La transmission communautaire est le principal moyen de transmission de la COVID-19 en 

province. Cette transmission n’est pas soutenue de façon uniforme. Le risque qu’une personne 

en arrêt cardio-respiratoire (ACR) soit infectée de la COVID-19 n’est pas le même partout. 

L’analyse de ce risque de transmission doit se faire en collaboration entre les acteurs régionaux 

et ministériels. 

3- Les manœuvres de réanimation cardiaque sont à haut risque de transmission du virus 

COVID-19. 

4- La protection des intervenants et des travailleurs de la santé est la priorité en temps de 

pandémie. 

5- La gestion des équipements de protections individuelles est essentielle pour opérationnaliser 

le point 3. Les secteurs à plus haut risque (préhospitaliers, urgences, soins intensifs) sont 

priorisés pour protéger les travailleurs les plus à risque. 

 

Quoi faire devant une personne faisant un ACR ? 

• Demander de l’aide; 

• Appeler le 911;  

• Indiquer à un collègue de vérifier le dossier de la personne en ACR si un niveau d’intervention 

médical (NIM) est déterminé, le cas échéant; 

• Sortir le chariot de code ou le défibrillateur, si disponible; 

a. S’il n’y a pas de défibrillateur disponible, le répartiteur d’urgence vous indiquera 

où trouver le défibrillateur le plus proche. 
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• Porter des gants et un masque chirurgical. Si disponible, porter une blouse et une protection 

visuelle; 

• Mettre un masque chirurgical au patient; 

• Installer les pads de défibrillation à la personne. Si les chocs sont recommandés, suivre les 

indications du défibrillateur; 

• Évaluer ensuite le risque infectieux de la personne qui est en ACR; 

a. Si la personne est connue de l’intervenant, ne présentait aucun symptôme et/ou avait 

un test de la COVID-19 négatif récemment – débuter le massage cardiaque en 

continu*; 

b. Si la personne est inconnue OU que son statut COVID-19 est inconnu, probable ou 

positif OU que le milieu de soins est en éclosion de COVID-19 – ne pas faire de 

massage cardiaque; 

• La gestion des voies aériennes définitives et la gestion de la ventilation doivent se faire par 

une personne expérimentée (médecin ou paramédic) et équipée d’une protection individuelle 

optimale. 

 

 

 
*  L’absence de symptôme est un indicateur de faible risque dans les régions où la transmission communautaire n’est 

pas soutenue. 
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